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Le 9 décembre 2020 

Madame Geneviève Pepin 
Directrice durabilité et relations externes 
Goldcorp Canada Ltd 
1751, avenue Davy 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9Y 0A8 

Objet : Questions et commentaires – Demande de modification du certificat 
d’autorisation global – Exploitation du parc à résidus miniers 
Projet minier Éléonore 
(Dossier : 3214-14-042) 

Madame, 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
et le milieu social prévue au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement et après 
consultation du COMEX, vous trouverez ci-dessous une série de questions et 
commentaires portant sur la demande de modification du certificat d’autorisation du projet 
ci-dessus mentionné.

QC-1. Le promoteur devra indiquer quelles mesures seront mises en place pour assurer 
l’étanchéité du parc à résidus miniers à long terme. Il devra préciser les moyens 
utilisés pour assurer l’imperméabilité de la géomembrane afin qu’elle puisse 
accueillir les résidus miniers et les stériles en co-disposition. Il devra aussi 
préciser l’influence de l’augmentation du ratio de stériles sur l’écoulement 
préférentiel de l’eau dans la halde et sur la qualité de l’eau résultante.  

QC-2. Le promoteur devra faire une mise à jour sur la capacité du parc à résidus miniers 
et de la capacité de traitement des eaux en prenant en considération les 
possibilités d’exploitation futures. Le promoteur devra décrire les mesures mises 
en place pour la gestion des résidus miniers advenant la poursuite des opérations 
au-delà des autorisations présentement émises. 

Avant de poursuivre l’analyse de votre projet, nous vous demandons de donner suite aux 
commentaires et de répondre aux questions dans une version révisée de la demande de 
modification du certificat d’autorisation ou dans un document complémentaire. Ce 
document doit être transmis au sous-ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques en 6 copies, de même que 3 copies de ces documents sur 
support informatique en format PDF (Portable Document Format). Nous vous 
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recommandons de nous fournir en anglais, 4 copies des documents papiers et 3 copies 
des documents en anglais sur support informatique en format PDF. Vous devez 
également déposer une lettre attestant que les copies sur support informatique sont 
identiques aux copies papier. 
 
À la suite de la réception des renseignements complémentaires et de leur validation, le 
COMEX poursuivra l’analyse du projet. Le COMEX pourra ensuite transmettre sa 
recommandation sur votre projet. 
 
Pour toute information additionnelle, vous pouvez joindre Paschale N. Bégin, de notre 
direction, à l’adresse courriel PaschaleNoel.Begin@environnement.gouv.qc.ca. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
La directrice, 
 
 
 
 
Dominique Lavoie 
 
p. j. 
 
c. c.  Mme Kelly Leblanc, coordonnatrice évaluation environnementale et sociale, 

Gouvernement de la Nation crie 
 Mme Vanessa Chalifour, secrétariat, COMEX 
 
 


